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— (SUITE ET FIN) —

« Il arrive trop souvent (3). que des
marchands de bois ne peuvent se procu-
rer lie nombre de coupleurs nécessaires et
sont obligés .de différer l'exploitation d'u-
nie coupe, faute de bras ; en 1904, un mar-
chand de bois de Momtbard avait acheté
une coupe dans un bois dit des Hautes-
Lavières (près des sources de la Seine,
commune die Bligny, Côte d'Or). Le mo-
ment d'exploiter étant arrivé, il ne put
réunir lie nombre de bûcherons indispen-
sable, quoiqu'il eut offert un prix très
élevé : 4 fr. 50 par moule (4) avec l'aban-
don aux coupeurs de tout le bois autre
que le moule, c'est-<>-dire charbonnette
et fagots (moitié environ du bois exploi-

té).
C'est une preuve manifeste de la dimi-

nution progressive du nombre des bûche-
rons en Bourgogne.

(( Cette diminution est causée par la
modicité des salaires qui n'encourage pas
les travailleurs à offrir leurs services. »

(( Le département de la Côte-d'Or a per-
du 3.667 habitants de 1901 à 1906 et dans
cette région, une des plus boisées de
France, la pénurie* des bûcherons profes-
sionnels ou saisonniers rend difficile l'ex-
ploitation des bois. Aux ventes faites par

. l'administration forestière à Dijon, en
1908, les quatre cinquièmes des. coupes
de bois de fer sont restés invendus, mal-
gré la recherche du petit matériel li-
gneux par des charbonnages français et

étrangers (5) ».
Mais, dans le 'bien-être apparent qui at-

tire, les ruraux vers les cités urbaines,
n'exiiste-t-il que la matérialité die la vie,
l'espoir des plaisirs qu'ils n'auront même
pas comme ils le désiraient ? N'y a-t-il
pas aussi dans les préoccupations des
émigrants une vie plus douce qui pro-
vient, à n'en pas douter, de la réglemen-
tation du travail! qu'ils ignorent dans la
vie rurale.

Le législateur a fait un gros effort pour
retenir le paysan à la campagne, mais
cet effort est resté cantonné jusqu'à pré-
sent à la petite propriété, dont la situa-
tion est des plus intéressantes et mérite à
juste titre,de retenir l'attention constante
que le Parlement lui donne.

L'assurance et la réassurance mutuel-
les, le crédit agricole, 'le « homesteadt »,
la corporation agricole, toutes œuvres
excellentes, ne peuvent servir et être uti-

les qu'à elle.
L'assistance aux vieillards, l'assistance

médicale, les retraites ouvrières profitent
au mètre titre aux ouvriers des villes qui,

' en plus, connaissent um code du travail
dans lequel le travailleur rural ne voit
figurer sa profession- à aucun titre.

Il sambûie, d'ailleurs, que l'on ait tou-
jours hésité à le connaître.

Le législateur de 1884 disait : « Les syn-
dicats professionnels, ont exclusivement
pour objet l'étude et la défense des inté-
rêts économiques, industriels, commer-
ciaux et agricoles. ». Ce mot « agricole »
ne fut ajouté que par amendement.

Le législateur ne faisait la loi que pour
"iies ouvriers de l'industrie ; il ne songeait
pas à l'agriculture, qui, comprise dans
la loi, devait largement en user puisque,
au 1er janvier 1907, sur 12.771 candidats,
ou comptait 3.883 syndicats agricoles
comptant 716.530 membres sur un total de
1.958.511 syndiqués.

On a vu quel va-et-vient a connu le mot
« agricole » dans la discussion de la loi
de 1898.

Aucune des lois sur la réglementation
et la protection du travail n'apporte son
intervention bienfaisante à l'ouvrier des
campagnes qui, dès lors, fait rentrer ces
avantages parmi ceux qu'il espère trou-
ver à l'usine, dams la grande cité indus-
trielle. La gravité de la situation préoc-
cupe tout <le monde, et le « Temps » du
28 février dernier nous rend, compte d'un
effort nouveau, teinté pour remédier à la
situation.

« Si tout le monde est d'accord pour
reconnaître que 1' « agriculture manque
de bras », peut-être dans un avenir pro-
chain sera-t-on amené à constater que
1 agriculture « n'a plus de bras ». Si rien

nte vient einraver l'exode des populations
rurales vers les villes, comment retenir
i ouvriers aux champs ? C'est ce que ..re-
cherche la société nationale de protec-
tion de la main-d'œuvre agricolequi vient
ae tonder, dans ce but, un syndicat mu-
1*1 entre tous les agriculteurs français.
I « Dans la réunion qu'elle a tenue à la
course de commerce de Paris, M Potié
Sénateur du Nord, élu .président provi-
soire du syndicat, a exposé l'état actuel
«e la crise die la main-d'œuvre agricole
« les remèdes qu'il y aurait lieu d'y ap-
porter. 2"

« Dans la .région du Nord qu'il repré-
sente, on a fait appel comme dans beau-

(3) Georges Marlio : Le Commerce des
0°w en Bourgogne.

. (*) La moule varie de 1 stère 470 (Di
.J°n) à 2 stères 194 (Saône-et-Loire).

5) Communication faite à la Société
«ataonale d'agriculture le 27 janvier 1909.
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coup d'autres régions à la main-d'œuvre
étrangère, qui est (rapidement absorbée
par l'industrie.

« Ce n'est donc pas une solution. C'est
l'ouvrier français qu'il faut conserver et
maintenir aux travaux des champs. Pour
y parvenir, suivant M. Potié, il faut lui
en rendre le séjour plus agréable et ne
pas le loger à l'écurie ou à l'étable, com-
me un animal agricole. Il faut lui cons-
truire des petites maisons propres et con-
fortables et mettre à sa disposition un
jardin. L'agriculteur pourrait aussi lui
fournir des denrées alimentaires à bon
marché. II lui éviterait ainsi de passer
par les intermédiaires pour ses achats.

« Enfin, M. Potié a indiqué que ce qu'il
faut améliorer avant tout, ce sont lies sa-
laires des ouvriers agricoles qui sont res-
tés bien inférieurs à ceux que donne l'in-
dustrie. Mais si l'on augmente les salai-
res, quelle sera la répercussion die cette
augmentation sur le prix de vente du blé?
C'est là, a conclu M. Potié, le point le
plus important de la question qui, .certes,
est gros de conséquences.

(( A l'issue de la réunion, l'assemblée a
nommé plusieurs commissions pour l'é-
tude des différentes solutions que com-
porte la crise de la main-d'œuvre agri-
cole ».

Voilà une cloche, le son mous en vient
du No.rd et du côté patronal. Les ou-
vriers formulent la même plainte, émet-
tent la même revendication.

M. A. Dumomt, secrétaire du syndicat
des ouvriers bûcherons et agricoles de
Bourbon-l'Archambault (Allier), fait con-
naître la pensée des ouvriers des ferm.es
(6) :

« Les revendications des domestiques
portent sur les points suivants : l'amélio-
ration de la vnourriture, la réfofrme du
couchage, la réglementation de la journée
die travail, l'application du irepos hebdo-
madaire, l'assurance contre les accidents
du travail, l'extension de la prud'homie
aux salariés agricoles, l'augmentation des
salaires.

« Toutes ces réformes sont urgentes au
même titre, mais actuellement l'action
syndicale semble se porter particulière-
ment sur la question du couchage.

ce Cette question est-elle si importante?
« Dans le Berry, le Limousin, le Fo-

rez, la Picardie et dans une partie du
Nivernais, les employés de fermes cou-
chent dans fes étables à côté des ani-
maux. (Quelques rares fermiers de Picar-
die logent leurs domestiques dans de
grandes1 ehanibrées semblât) lies à la ca-
serne.)

« Nous luttons contre le couchage aux
écuries au nom de l'hygiène et de la
propreté. En effet, rien de plus dégoû-
tant que ce mode de logement : les irais,
la vermine dévorent et réveillent fes dor-
meurs ; les lits faits de paille et de vieil-
les couvertures sont souvent si proches
des animaux que ceux-ci s'oublient des-
sus.

« Ce système est indigne du vingtième
siècle, il se condamne lui-même.

« Dans l'Allier et dans une petite par-
tie de la Nièvre, les domestiques cou-
chent dans les mêmes locaux que leurs
employeurs (des .métayers ou de petits
fermiers exploitant avec leur famille).
Mais quand ils sont plusieurs du même-
sexe loués dans la même ferme on les fait
coucher à deux dans le même lit.

— (( Ce contre quoi vous vous élevez ?
— « Nous combattons cet autre sys-

tème au point de vue hygiénique et mo-
ral. Rien de plus désagréable que de
coucher avec un étranger ; c'est un véri-
table supplice pour un jeune homme qui
se complaît dans la propreté de subir
le contact d'un collègue malpropre. Beau-
coup de maladies se transmettent par
ce moyen. »

« Nous demandons donc la suppression
du couchage dans les étables et à deux
dans le même lit. Nous espérons que
l'opinion publique nous sera favoiranle
sur ce point et qu'elle nous aidera à réa-
liser la réforme que nous préconisons.

<( Nous réclamons un lit individuel
dans un logement propre et hygiénique
pour chaque employé de ferme. »

La plainte est aussi âpre du côté de
ceux qui sentent que la vie actuelle dans
les campagnes éloigne des travaux de la
terre les professionnels qui devraient y
rester, que chez les ouvriers qui souf-
frent d'une pénible situation.

Pourtant, la loi du 28 juillet 1904 sur
le couchage du personnel, qui ne s'appli-
que pns à la campagne, votée par de
hautes raisons hygiéniques et morales,
apporterait facilement un remède à une
aussi déplorable situation et répondait,
il y a déjà huit ans, aux revendications
que nous reproduisons plus haut.

Partout le même « leit-motiv » : vie
difficile à la campagne, plus de bien-être
à la ville. Mais ce qui est le plus singu-
lier, le plus paradoxal en face de ces
plaintes, c'est la question de l'immigra-
tion et du placement des ouvriers polo-
nais en France, à laquelle fait allusion
le rapport des professeurs départemen-
taux de l'Aude, des Ardennes et de

(6) Le Nouvelliste du centre, 3 mars
1912.

i

l'Eure, et qui a fait l'objet d'une com-
munication de M. Fabre, inspecteur des
eaux et forêts, le 24 janvier 1909, à la
Société nationale d'agriculture.

L'illusion de la ville, fascinant le ru-
ral, l'entraîne vers la cité urbaine. Il
n'a aux champs : ni limitation de durée
de travail, ni garantie en cas de mala-
dies ou d'accidents ; les repos, fêtes et
dimanches, sont facultatifs ; on vient
de voir qu'il se plaint du couchage. Il
quitte la campagne pour trouver tout
cela à la ville et dans l'industrie.
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NOS FACUliTÈS

Faculté de médecine

Dans son rapport sur le budget de
l'instruction publique distribué aujour-
d'hui, M. René Vivian!, étudiant l'état
des laboratoires des diverses Facultés,
s'exprime ainsi au sujet des Facultés de
Lyon :

1° Faculté de médecine :

Il est nécessaire de construire et d'a-
ménager à cette Faculté un Institut pour
les services d'histologie et de physiolo-
gie, et d'installer le service de patholo-
gie générale dans les locaux laissés li-
bres par la physiologie, de plus l'agran-
dissement des services de thérapeutique
s'impose, ainsi que l'aménagement et
l'acquisition de matériel pour les servi-
ces à créer des maladies des voies uri-
naires et de la clinique d'otorhinola-
ryngologie.

2° Faculté des sciences :

En général, les locaux dont disposent
les divers laboratoires sont trop étroits,
sauf pour ceux de l'Institut de chimie et
encombrement de salles de collections
dans les laboratoires de botanique, zoo-
logie, minéralogie, géologie, surtout ce
dernier, physique ; laboratoires de re-_
cherches trop petits et incomplètement
outillés.

A Lyon, il y a lieu de prévoir :

1° Un institut de physique et d'élec-
troteohnie ;

2° Un Institut des sciences naturelles,
mais ce projet ne pourra être réalisé
sans le concours de l'Etat.

 4».

AU PALAIS
Mardi dernier, dans la salle de la

deuxième Chambre de la Cour, se sont
réunis les avocats stagiaires, sous la pré-
sidence de M. le bâtonnier Flachaire de
Roustan. Ils ont procédé à l'élection de
celui d'entre eux qui devra l'année pro-
chaine prononcer le discours de rentrée,
et ont confié cette tâche à M° Lavison.

Mes Andriot et Zamlinsky ont été en-
suite nommés secrétaires de la confé-
rence pour l'année prochaine. Nous leur
adressons nos plus vives félicitations.

 ^ _

Les Equivalences du Baccalauréat
Sur un pourvoi formé en 1910 par la

Fédération nationale des professeurs des
lycées de garçons et des établissements
secondaires de jeunes filles, dont M. Fe-
del, ancien professeur de rhétorique à
Lyon, est président, le Conseil d'Etat a
annulé les décrets du 28 avril 1910, qui
accordaient à un certain nombre de di-
plômes ou certificats l'équivalence avec
le baccalauréat en vue des examens de
licences dans les facultés de droit, de
lettres, de sciences et de médecine, et
ceci parce que le Conseil supérieur de
l'instruction publique, qui doit être obli-
gatoirement consulté sur les règlements
relatifs à la collation des grades, ne
l'avait pas été.

Le baccalauréat a été de tout temps
obligatoire pour aborder les études supé-
rieures. A défaut, on exigeait du candi-
dat, notamment en médecine, une licen-
ce ès-science qui compensait largement
l'absence du baccalauréat. Depuis 1910,
le candidat passait presque automati-
quement de l'enseignement primaire à
l'enseignement supérieur.

A la veille de toutes les sessions de li-
cences, cette décision de la haute assem-
blée est particulièrement grave. Non
seulement, en droit, elle entache de nul-
lité tous les grades (licence et par suite j
doctorat), conquis dans les diverses fa- .
cultes de nos universités par des étu-
diants ou des étudiantes ayant excipé,
depuis deux ans, d'équivalences, mais
elle anéantit toute la préparation des
candidates et des candidats inscrits
pour les examens de cette année.

C'est la dernière phase de cette lutte
de deux années, et qui fit couler tant
d'encre, qu'ont entreprise les secondaires
contre l'accession des primaires aux
grades de leur enseignement. Mais il est
en même temps toute une intéressante
catégorie touchée. C'est celle des jeunes
filles que les lycées préparent aux diplô-
mes de fin d'études et non aux divers

I
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baccalauréats, et auxquelles, doréna-
vant, les grades « masculins » plus esti-
més et rémunérateurs sont interdits.

Que fera le ministre de l'instruction
publique ? Il semble bien qu'il ne lui
reste 1° qu'à poser la question devant
le conseil supérieur malgré rabaisse-
ment apparent que la solution semble
impliquer ; 2° qu'à soumettre à cette
assemblée tout le plan de réformes que
sollicite depuis des années renseigne-
ment secondaire féminin.

En attendant ces décisions, le ministre
de l'instruction publique a été autorisé
à suspendre les effets rétroactifs de cet
arrêté pour les étudiants qui ont béné-
ficié depuis 1910 de cette législation.

—, .». ,

LÀ CRISE MEDICO - PHARMACEUTIQUE

Sous ce titre, les grands quotidiens
parisiens et même provinciaux accueil-
lent depuis quelque temps la prose d'un
certain docteur Argus : chaque article,
savamment dosé, devient chaque fois un
peu plus perfide et un peu plus violent :
l'un de ces derniers nés ne contenait-il
pas ces sous-titres provocateurs : « Com-
promissions graves », « Les agents d'une
calamité publigue », que l'on est accou-
tumé de lire seulement en période élec-
torale ? Non content d'alimenter la cais-
se de la publicité des grands quotidiens,
le docteur Argus, ou plutôt les séides
qui agitent l'ombre falote de l'anonyme
docteur, aiment alimenter la curiosité
publique et frapper l'imagination des
foules.

Quel crime la firme Argus and C° pré-
tend-elle donc dénoncer à l'indignation
populaire ? Il paraît qu'un groupe de
médecins se sont rendus acquéreurs de
certains médicaments ou eaux minérales
dont la valeur a été longuement et lar-
gement éprouvée et qu'ils les prescrivent
chaque fois que l'occasion s'en présente
et qu'en conscience ils croient devoir le
faire. L'argent, au lieu d'aller dans la
caisse de quelques grandes marques
pharmaceutiques, contribue à former
une caisse de secours, sur laquelle, à
soixante ans on prélève une rente pour
le médecin affilié, ou dans certains cas,
un secours à la veuve et aux enfants
qu'il laisse. En un mot, certains méde-
cins ne veulent plus être ce qu'ils ont
été jusqu'ici, des commis voyageurs gra-
cieux et désintéressés de la plupart des
spécialités pharmaceutiques qui ne leur
en savent aucun gré et ne leur en ont
aucune reconnaissance. Le docteur Ar-
gus, largement rétribué pour ses cent
lignes hebdomadaires, peut ne pas com-
prendre cette solidarité du corps médical
à garantir l'incertitude de son avenir ;
nous, qui n'appartenons encore à aucun
groupement, nous félicitons très vive-
ment celui-ci d'avoir su enfin saisir l'oc-
casion de percevoir, pour une fois, les
bénéfices de son activité.

Les médecins consentiront toujours à
être désintéressés : ils ne veulent plus
être exploités.

M. DANCOTJRT.

LE CINÉM1 ET IA CRIMINALITÉ

Nous avons relaté et commenté, dans
un précédent numéro, l'excellent arrêté
pris par le maire de Belley sur les repré-
sentations cinématographiques. M. Her-
riot, à son tour, vient de prendre l'ar-
rêté suivant :

« Le Maire de la ville de Lyon, che-
valier de la Légion d'honneur ;

« Vu la loi du 5 avril 1884 et notam-
ment l'article 97, paragraphe 3, concer-
nant le maintien du bon ordre dans les
salles de spectacle et autres lieux pu-
blics ;

<( Considérant que depuis quelque
temps certains propriétaires de théâ-
tres cinématographiques offrent en spec-
tacle au public des exhibitions animées
représentant des agissements criminels ;

« Considérant que ces évocations sur
une scène de théâtre constituent une pu-
blicité scandaleuse organisée autour du
crime ; que cette publicité ne risque pas
seulement de troubler l'ordre, mais
qu'elle est aussi un spectacle démorali-
sant ;

« Considérant qu'il importe en consé-
quence de soustraire à la vue du public
et surtout des jeunes gens des exhibi-
tions de cette nature ; que dans ces con-
ditions, il convient de les interdire ;

ce Arrête :

« Article premier. — Sont interdites
dans toutes les salles de spectacles de
la ville de Lyon les vues ou exhibitions
de toute nature représentant les agisse-
ments criminels.

« Article 2. — MM. les Commissaires
de police et tous agents de la force pu-
blique sont chargés d'assurer l'exécution
du présent arrêté qui sera publié et af-
fiché.

« Lyon le 14 juin 1912. I
« Le Maire de Lyon, HERRIOT ». I

L'Enseignement ménager en Belgique et en France
L'ENSEIGNEMENT MENAGER

EN BELGIQUE

Cours normaux ménagers. — Ecoles mé-
nagères. — Cours ménagers. — Ecoles
ménagères professionnelles. — Classes
ménagères fixes et ambulantes.

Introduction

La diffusion de l'enseignement ména-
ger est considérée, à bon droit, en Bel-
gique, comme une des mesures qui peu-
vent le plus rapidement contribuer à
améliorer la condition morale et maté-^
rielle de la classe ouvrière.

Aussi le nombre des écoles ménagères
augmente-t-il chaque jour.

Les unes fixes, les autres ambulantes,
relèvent soit du ministère des sciences
et des arts, soit de celui du travail et
de l'industrie, soit de l'autorité provin-
ciale, visant toutes au même but, mais
s'adressant à des catégories différentes
d'élèves.

Cours normaux ménagers

a) d'Etat

Il n'existe pas en Belgique d'écoles
normales ménagères proprement dites.
Les écoles normales de Liège et de Wa-
vre-Notre-Dame, la première relevant du
ministère des sciences et des arts, l'au-
tre du ministère du travail et de l'in-
dustrie, préparent, pendant les vacances,
le personnel des écoles ménagères.. Ces
deux établissements rivalisent de zèle et
chaque année le nombre de diplômes
augmente de part et d'autre.

Le plus souvent, ce sont les profes-
seurs attachés à ces écoles qui, moyen-
nant une allocation et sur leur demande,
sont chargés des cours normaux de va-
cances.

Les programmes sont à peu près les
mêmes, avec cependant quelque différen-
ce de degré, à l'avantage de l'école nor-
male de Liège.

b) Provinciaux

Malgré le fonctionnement annuel et ré-
gulier des deux cours normaux ména-
gers annexés aux écoles normales de
Liège et de Wavre-Notre-Dame, le per-
sonnel préparé en vue de renseignement
ménager ne répond pas encore aux be-
soins des communes rurales. M. Beco,
gouverneur du Brabant, dans une circu-
laire du mois de juillet dernier, faisait
remarquer que : « Si les sommes mises
à la disposition des communes pour fa-
ciliter la création des classes ménagères
n'étaient pas utilisées, c'est parce que
les maîtresses compétentes faisaient dé-
faut ».

Le Brabant eut à cœur de combler cette
lacune et organisa, en 1911, des cours
normaux de vacances destinés au per-
sonnel enseignant.

Inauguré à Bruxelles, avec trente élè-
ves, le 16 août 1911, dans les locaux spa-
cieux et modernes de l'école ménagère
de la rue Locquenghien, mis gracieuse-
ment par la Ville à la disposition de la
province, le cours normal ménager du
Brabant eut lieu tous les jours, jusqu'au
9 septembre, de 8 heures à 12 heures et
de 2 heures à 6 heures du soir.

Il se poursuivit ensuite jusqu'à Pâ-
ques, tous les jeudis, après-midi, soit
une moyenne de 280 à 285 leçons..

Le personnel préposé à ces cours com-
prend une directrice, chargée de l'ensei-
gnement de l'économie domestique, de
l'hygiène, de la couture ; deux maîtres-
ses ménagères pour la cuisine et le blan-
chissage ; un professeur d'horticulture.

Outre les cours théoriques, les pro-
grammes comportent des exercices pra-
tiques de cuisine, de blanchissage, de
nettoyage, de couture, de coupe, de con-
fection, de modes, de raccommodage, de
pansements, d'horticulture.

A tour de rôle, le groupe qui cuisine
prend le repas de midi à l'école ména-
gère. Les élèves établissent le menu, jus-
tifient leur choix, vont acheter les élé-
ments qui doivent le composer, évaluent
la dépense totale, le prix de revient par
plat et par personne. ïilles s'entendent
pour mettre le couvert, laver et ranger
la vaisselle, frotter les easserolles, net-
toyer le fourneau.

Les recettes sont écrites au tableau
noir. Chaque élève les copie avec soin.
Les jeunes institutrices, dont la tendance
fâcheuse est de se contenter de trop peu,
de négliger leur cuisine, sont par cela
même incitées à s'occuper de prépara-
tions culinaires. Comment, rentrée chez
soi, ne pas essayer de refaire le plat,
réussi au cours ménager et trouvé excel-
lent ? On consulte ses notes et les livres
de cuisine, on se met à l'œuvre et on
recommence autant de fois qu'il est utile,
pour conduire à bien telle ou telle sauce'
préparer comme il convient tel ou tel
mets. Ainsi on s'entraîne, on s'habitue
à faire soi-même sa cuisine, à soigner

(1) Communication faite le 2 août 1911
à la section de pédagogie du Congrès de
l'Association française pour l'avance-
ment des sciences, tenu à Dijon.

son alimentation. Résultat précieux en-
tre tous. L'enseignement et la santé s'en
ressentent pour le plus grand bien des
élèves et de leur maîtresse.

Les élèves du cours normal ménager
s'exercent, à tour de rôle, à faire des
exposés oraux, sur des sujets empruntés,
aux programmes des écoles primaires élé-
mentaires ; exposés suivis de remarques
de l'auditoire, de mise au point, par le
professeur, s'il y a lieu.

Les élèves visitent, par groupes de dix,
des consultations de nourrissons, descrê-

. ches, des pouponnières, elles sont admi-
ses dans différents services hospitaliers.
Un examen de capacité sanctionne ces
études. Il a lieu à Pâques, devant un
jury désigné par la députation perma-
nente de la province.

Des cours si bien compris ne peuvent
que répondre à la pensée qui a présidé
à leur organisation : former un person-
nel capable de faire pénétrer dans les
campagnes les notions d'hygiène et d'éco-
nomie domestique, l'art de conserver la
santé et l'art de savoir utiliser les res-
sources locales. Là est peut-être la solu-
tion du problème économique, la garan-
tie contre la menace incessante de ren-
chérissement de. certaines denrées. La
ménagère avisée né sera pas tout à fait
désarmée en présence de la vie chère,
si d'un minimum de dépenses elle sait
tirer un maximum de profits. Pour cela
elle doit savoir choisir, parmi les ali-
ments à sa portée, les moins coûteux et
les plus nutritifs, et ce savoir modeste,
mais nécessaire, c'est à l'école qu'elle
doit l'aeouérir.

Ecoles ménagères

Ces écoles ont pour but d'initier aux
travaux du ménage les élèves qui fré-
quentent les classes supérieures des éco-
les primaires.

Dans le courant de l'année scolaire,
ces élèves passent, à tour de rôle, plu-
sieurs jours de suite dans une école mé-
nagère. Ce roulement est établi de telle
sorte, à Bruxelles, que les mêmes élèves
reviennent toutes les quatre à cinq se-
maines. La ville dispose à cet effet de
trois écoles ménagères.

Classes ménagères

Les classes ménagères ont lieu le soir,
deux ou trois fois par semaine, de 5 à
7 heures, Leur programme est le même
que celui suivi par les élèves qui fréquen-
tent les écoles ménagères pendant la
journée. Elles se font dans les locaux
mêmes de l'école ménagère. Leur durée
est de deux ans. Elles achèvent l'éduca-
tion ménagère des élèves peu fortunées
qui, sorties des écoles primaires, se pré-
parent à être bonnes d'enfants, ménagè-
res, cuisinières, infirmières, etc.

Cours ménagers pour adultes

Ils se donnent une ou deux fois par
semaine, de 7 à 9 heures du soir, dans
les locaux des écoles ménagères. Les au-
ditrices sont, en général, réparties en
trois groupes. Chaque groupe s'occupe,
pendant la première semaine, de cuisine
et de nettoyage ; pendant la deuxième,
de blanchissage ; enfin, pendant la troi-
sième, de couture et de raccommodage.

Pendant le travail à l'aiguille, une
causerie est faite aux élèves sur l'écono-
mie domestique. L'emploi du temps fai-
sant une large place au raccommodage
du linge et des vêtements., les auditrices
des cours ménagers sont heureuses de
rapporter chez elles les pièces d'habille-
ment remises à neuf. Celles qui le peu-
vent confectionnent de la layette, desti-
née à des crèches ou à d'autres œuvres
d'assistance. Elles vont la porter elles-
mêmes et assistent aux consultations de
nourrissons^

Les élèves, mariées ou jeunes filles,
suivent régulièrement ces cours. Elles
prennent vite le goût de ces exercices,
qui sont, pour les unes, le moyen de
savoir tirer parti de ressources modes^.
tes, et pour les autres, un véritable ap-
prentissage, un gagne-pain.

Le personnel des écoles ménagères, des
classes ménagères et des cours ménagers
pour adultes, se recrute parmi les maî-
tresses diplômées du cours normal ména^
ger annexé à l'école normale de Liège.
Ce sont des institutrices spécialisées ne
différant en rien des autres, quant au
traitement et aux heures de travail. El-
les font partie du cadre du personnel en-
seignant de l'Etat et relèvent du mi-
nistère des sciences et des arts. D'autres
écoles et cours ménagers relèvent du mi-
nistère du travail et de l'industrie.

Ecoles et cours ménagers relevant du
ministère du travail et de l'indus-
trie.

Les écoles ménagères relevant du mi-
nistère du travail et de l'industrie sont
très nombreuses. Elles s'élèvent à plus
de deux cents, avec environ neuf mille
élèves en 1911.

Elles ont pour but d'assurer l'éduca-
tion ménagère des fillettes âgées au
moins de 14 ans. et qui n'ont pu bénéfr
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cier de renseignement ménager donné à
l'école primaire.

Elles ne font pas double emploi avec
les écoles ménagères du ministère des
sciences et des arts, mais comblent fort
heureusement une lacune, en agréant
toutes les fillettes de quatorze ans, qu'el-
les aient ou non fréquenté les classes su-
périeures des écoles primaires.

L'enseignement ne diffère guère, dans
son esprit du moins, de celui donné dans
les. écoles ménagères relevant du minis-
tère des sciences et des arts. Il a toute-
fois une tendance plus pratique, les cours
théoriques sont .plus restreints,

Les jeunes filles sont divisées en qua-
tre groupes et exécutent simultanément
tous les travaux du ménage : cusine., net-
toyage, blanchissage, entretien du linge
et des vêtements. Les exercices pratiques
sont toujours précédés dun exposé théo-
rique.

L'école fonctionne tous les jours ou au
moins quatre jours par semaine.

Cours ménagers

Les cours ménagers n'ont lieu que cer-
tains jours, à des heures déterminées.
Leur programme est moins étendu. Cha-
que séance comporte des exercices théo-
riques et pratiques, La coupe et la con-
fection sont facultatives. Deux années
sont nécessaires pour que, à raison de
deux classes de 2 heures à 2 heures et
demie par semaine, on parcoure toute le
programme.

Ecoles ménagères professionnelles
Ces écoles visent à donner aux jeunes

filles de la petite bourgeoisie une éduca-
tion ménagère complète. Elles diffèrent
de nos écoles primaires supérieures par
la durée de la scolarité, qui est de deux
ans, et aussi parce qu'elles placent ren-
seignement ménager au même rang que
les autres, matières de leur programme.
Celui-ci comprend des cours théoriques :
notions élémentaires de français et de
flamand, d'arithmétique, de comptabilité,
d'économie domestique et d'hygiène, des
exercices pratiques de couture, de cuisi-
ne, de blanchissage, d'entretien de la
maison et du mobilier.

Les écoles et les cours ménagers rele-
vant du ministère du travail et de l'in-
dustrie sont confiés à un personnel spé-
cial, préparé au cours normal annexé à
l'école normale agréé de Wavre-Notre-
Dame.

Les élèves des écoles ménagères pro-
fessionnelles de deuxième année dont le
travail est satisfaisant peuvent être au-
torisées à faire un stage d'un an dans
les écoles et les cours ménagers, puis ob-
tenir de l'Administration centrale la fa-
veur de suivre le cours normal. Le dri
plôme obtenu, elles peuvent être nom-
mées maîtresses ménagères.

Avec ces écoles et cours ménagers fixes,
la Belgique a aussi des écoles ménagè-
res ambulantes.

** *
Ecoles ménagères ambulantes

La première école ménagère ambulante
de Belgique date de 1890. Ces écoles s-,
transportent chaque année dans une ré-
gion différente du pays pour y donner des
cours temporaires, font mieux constater
les avantages, de l'enseignement ménager
et provoquent les initiatives en vue de la
création de nouvelles classes ménagères.

Organisée en octobre 1908, l'école mé-
nagère ambulante de *a, province de
Liège commença à fonctionner en jan-
vier 1909. Ce fut la commune de Herstal,
centre populeux et essentiellement ou-
vrier, qui fut choisie pour les débuts de
l'école.

Les cours furent répartis en deux ca-
tégories : les cours ménagers proprement
dits comprenant des cours du jour et du
soir et des cours de coupe et de confec-
tion.

Le personnel se composait d'une direc-
trice et de trois maîtresses ménagères
diplômées,

Le programme comprend dans ses
grandes lignes les notions d'hygiène, d'é-
conomie domestique, ainsi que les exer-
cices de cuisine, de couture qu'aucune
femme ne doit ignorer.

L'enseignement ambulant diffère de ce-
lui des autres écoles ménagères en ce
qu'il comporte chaque jour une heure
d'enseignement théorique, pendant la-
quelle on apprend occasionnellement le
français et l'arithmétique appliqués, car
c'est à propos d'un problème ayant trait

à la vie domestique que la maîtresse
rappelle les règles du calcul ; à propos
d'un devoir écrit ou d'un exposé oral se
rapportant à l'hygiène ou à la puéri-
culture, qu'elle formule quelques règles

de grammaire.
Cet ^enseignement, rendu aussi intuitif

que possible est encore facilité par l'or-
ganisation de l'école elle-même. Les élè-
ves vivent en quelque sorte de la vie des
maîtresses, durant le temps passé à 1 é-
coie ambulante, dans le local mis à leur
disposition par l'administration commu-
nale. Elles ne sont jamais seules ou aban-
données à elles-mêmes. Elles travaillent
avec les maîtresses. Il est en effet de
bonne pédagogie d'exécuter d'abord soi-
même ce que l'on veut que les élèves fas-

sent ensuite.
Le silence n'est pas de rigueur. Les

élèves causent entre elles et avec les maî-
tresses, les tiennent au courant de leurs
préoccupations, demandent des explica-
tions supplémentaires, Quand elles pren-
nent un repas à l'école, elles mangent
avec les maîtresses, elles tiennent en un
mot « ménage avec les maîtresses », se-
lon les expressions de M. Henrard, Eche-
vin de l'Instruction publique.

Dès la première année, ces études eu-
rent leurs sanctions, quarante-cinq élè-
ves des cours ménagers du jour et du
soir, vingt des cours de coupe et de con-
fection se présentèrent aux examens qui
eurent lieu en septembre 1909.

L'examen comprend des épreuves théo-
riques écrites et orales et des épreuves
pratiques.

Les épreuves écrites consistent en
un problème dont la solution comporte
l'exposé résumé du cours d'alimentation
et d'économie domestique.

Les élèves doivent répondre par écrit
à dix questions sur l'ensemble des cours.
Les épreuves pratiques permettent à la
Commission de voir au travail les élè-
ves des différents groupes, de les ques-
tionner en même temps sur les différen-
tes opérations auxquelles elles partici-
pent. Quarante-cinq élèves furent admi-
ses à l'examen et parmi celles-ci vingt-
deux n'avaient point fait d'études pri-
maires complètes.

L'enseignement pourrait souffrir du
peu d'instruction des élèves, mais le Co-
mité de surveillance de l'école ambulante
à pensé, avec raison, que la bonne vo-
lonté et l'application suppléeraient, du
moins dans une certaine mesure, à cet
inconvénient. Sans doute, dit le prési-
dent, (( une instruction préparatoire est
désirable ; mais elle n'est pas indispen-
sable et vraiment il y aurait de la cruau-
té et de l'injustice à se montrer impitoya-,
ble vis-à-vis de fillettes désireuses de s'ins
traire, en ne les admettant pas au cours
ménager, parce que leur situation de for-
tune ne leur a pas permis de suivre les
cours complets de l'école primaire ».

L'école ménagère ambulante de la pro-
vince de Liège répondit au but que se
proposaient ses fondateurs, En répan-'
dant renseignement ménager, elle contri-
bua à le faire aimer. L'année suivante
1910, une école ménagère fixe fut fondée
à Herstal et l'école ménagère ambulante,
fonctionna à Jemmapes, où elle reçut fort
bon accueil.

L'enseignement ménager a partout
droit de cité en Belgique. Une très large
place lui est faite à tous les degrés d'ins-
truction. Prédominant à l'école primaire,
il ne perd point ses droits dans les étu-
des secondaires et professionnelles, II,
fait partie intégrante de l'éducation des
jeunes filles. La préoccupation constante
est de l'adapter à la condition. sociale des
élèves qui le reçoivent, et de faire de tou-
tes les femmes belges de bonnes ména-
gères.

(A suivre). A. TARY.
 -- :

Conseil de FUniversitë
Dans sa séance d'hier, tenue sous la

présidence de M. le Recteur, le Conseil
de l'Université a voté la création d'un
institut de pédagogie. Il a entendu en-
suite le compte rendu de la mission de
M. le professeur Huvelin, à Beyrouth.

AVIS. — Nous avons l'honneur d'in-
former MM. les Editeurs qu'il sera fait
une analyse de tous les ouvrages en
voyés en deux exemplaires, à M. le Di-
recteur du « Lyon Universitaire », 3, rue
Stella

Principes de Déontologie
Cours de M. le professeur agrégé

E. Martin
— (SUITE ET FIN) —

13 JUIN 1912. — Honoraires médicaux.
— La plupart des médecins vivent de
leur profession. Leurs honoraires, sont lé-
gitimes au point de vue moral. De plus,
la loi de 1892 leur imprime une valeur
légale indiscutable.

Ces honoraires sont très variables avec
les diverses fonctions médicales.

Dans la clientèle privée, le médecin
doit faire le moins possible crédit. En se
faisant payer comptant, il éviterait bien
des froissements avec ses clients et sup-
primerait une comptabilité ennuyeuse.
Avec le régime français actuel de paye-
ment, Je médecin est tenu, en effet, à
une comptabilité rigoureuse de ses hono-
raires, La façon la plus simple de tenir
cette comptabilité est d'avoir : 1» un car-
net de visite journalier où chaque soir
le praticien marquera ses visites faites
dans la journée et les sommes qu'il aura
reçues ; 2° un grand livre, registre pa-
giné avec répertoire alphabétique, où il
inscrira sur une page spéciale pour cha-
que client le compte exact de celui-ci. Ce
registre, en cas de contestation devant
les tribunaux, devra être déposé au gref-
fe et ne devra donc pas porter de rensei-
gnements médicaux sur la maladie pour
ne pas violer le secret professionnel.

Les tarifs varient avec les médecins,
suivant leur valeur professionnelle, leur
clientèle, les usages du pays. Les syn-
dicats médicaux fixent pour leur ressort
des tarifs minima auxquels se reportent
en général les juges en cas de contesta-
tion.

Il ne faut pas laisser dormir les chif-
fres d'honoraires, Tous les trois mois il
sera bon d'envoyer à chaque client sa
note d'honoraires. On l'expédiera sous
pli fermé et on attendra un mois. Si le
client ne répond pas, on lui envoie une
seconde note en l'avertissant qu'un en-
caisseur passera à son domicile pour re-
cevoir l'argent.

Il est deux moyens de faire rentrer les
honoraires :

1° Le recouvrement par la poste, peu
onéreux pour le médecin, mais gênant
à cause de la publicité ;

2°' Les encaisseurs privés ou officiel!
ces derniers, étant au service du syndi-
cat médical et offrant les plus grandes
garanties mais se faisant payer assez
cher (5 % du montant des notes).

Les honoraires du consultant doivent
être payés de suite après la consulta-
tion. Ces honoraires, sont en général très
élevés.

Les chirurgiens et spécialistes se font
toujours payer des prix considérables
et le client se fait rarement prier.

Dechambre admettait la coutume qui
voulait que le chirurgien donnât au mé-
decin traitant une redevance sur les ho-
noraires de ses opérations. Mais ce genre
de dichotomie s'est rapidement montré
comme néfaste à l'honorabilité de notre
profession.

Le client envisage en effet cette prati-
que comme un dol à son égard, il pense
qu'on lui a majoré le prix de l'opération
pour en faire bénéficier le médecin qui
l'avait conseillée.

En fait, cela a conduit à la démorali-
sation du corps médicaJ par un eompé- .
rage entre certains chirurgiens et méde-
cins peu consciencieux, à l'avilissement
du prix de la visite pour la chasse du
client à opérer. Cette dichotomie est ab-
solument à rejeter.

Il faudra prier le chirurgien de porter
sur sa note que les honoraires qu'il ré-
clame sont uniquement destinés à payer
ses services. Ou faire une note commune
au chirurgien et au médecin où seront
portés les honoraires de chacun.

Pour faire contrepoids à la discordance
énorme qui existe entre les gains du'
chirurgien et le faible bénéfice du méde-
cin, il serait bon que le chirurgien fit:
participer le médecin traitant aux soins
à donner à l'opéré et lui permit aussi
d'accroître ses honoraires.

Tout médecin' honnête devra repousser
les remises offertes, par tel fabricant de
bandage herniaire, par les maisons
d'eaux minérales, les bureaux de nourri-
ces, les représentants des pompes funè-
bres se chargeant des embaumements.
Ces compérages sont interdits par la mo-
rale et par la loi elle-même.

La loi de 1892 garantit les honoraires
médicaux. Par l'article 11, la prescrip-
tion fixée autrefois, à un an est repous-
sée à deux ans. Si le médecin possède

un écrit signé de son client stipulant
que ce dernier reconnaît devoir la som-
me réclamée, la prescription est retar-

dée à trente ans.
Le privilège reconnu déjà par l'article

2101 du code civil est maintenu pour les
frais de la dernière maladie et l'article
12 de la loi rompt l'équivoque des mots
dernière maladie qu'on avait pu inter-
préter « maladie dont on meurt » en spé-
cifiant « les frais quelconques de la der-
nière maladie, quelle qu'en ait été la ter-

minaison ».
Si Je client conteste sa dette, certains

médecins qui ne veulent pas s'adresser
aux tribunaux auxquels ils ne reconnais
sent pas Je droit de discuter leurs prix,
peuvent prendre les syndicats médicaux
comme agents de conciliation. Si l'arbi-
trage est inefficace, force en est d'avoir

recours à la justice.
Toutes les fois que la créance ne dé-

liasse pas 600 francs, le différend est tran-
ché par le juge de paix. Au-delà de ce
chiffre, l'action est portée devant le tri-

bunal.
La preuve de la dette doit être faite par

témoignage du médecin ou par dépôt du
livre de compte accepté comme indica-
tion et qui rie peut être contredit que par
des notes acquittées. Les juges appré-
cient d'après les tarifs usuels si la note
du médecin est exagérée. En général, ils
sont assez durs pour nous et ne tiennent
pas assez compte de ce que les tarifs, no
ses par les syndicats médicaux sont des
tarifs minima au-dessous desquels au-
cun médecin ne doit descendre, mais qu'il
peut dépasser souvent selon les circons-

tances.
Nous' avons étudié au cours de méde-

cine légale les honoraires du médecin
dans les cas d'accidents du travail, ré-
glés par la loi du 9 avril 1898, 31 mars
1905, complétée par les arrêtés du 30 sep-
tembre 1905 et du 26 juillet 1906.

Nous avons vu également les, honorai-
res du médecin expert au criminel et au
civil avec le système des vacations.

Les honoraires des médecins de sociétés
de secours mutuels et des inspecteurs des
.services publics et nous avons réclamé
contre le système de l'abonnement, inté-
ressant seulement dans le cas d'un con-
trôle normal de vérification au service
d'une administration.

17 JUIN. — Moyens de protection des
médecins. — La lutte parfois inévitable
entre le médecin et la société, entre Je
médecin et l'Etat crée parmi nous des
déshérités, des malades qu'il faut secou-
rir. Des œuvres de prévoyance et d'as-
sistance ont été , créées dans ce but. Ces
œuvres sont basées sur l'idée de solida-
rité et tout médecin dans le besoin a
droit de recourir sans honte à leur se-
cours.

Œuvres d'assistance. — C'est Orfila qui
en 1833 fonda le premier « l'Association
confraternelle des médecins de la Sei-
ne ». Cette société devint 1' « Association
des médecins de France », oui réunit
toute une série d'associations locales ou
départementales et qui est très riche.

Un certain nombre d'associations mé-
dicales ont voulu rester indépendantes
et parmi elles la « Société des médecins
du Rhône », société très florissante, en-
tretenue par la cotisation annuelle de
ses. membres (12 francs) et par de nom-
breux dons.

« La Maison du Médecin » est une œu-
vre d'utilité publique, fondée en 1908, ser-
vant de maison de retraite pour les mé-
decins devenus malades ou malheureux.
Il serait absolument utile par esprit de
solidarité de s'y affilier.

Œuvre de prévoyance. — Ces œuvres
assurent contre la maladie, les accidents,
la sénilité, la mort.

Les « caisses indemnité-maladie » ont
comme répondant les syndicats médicaux
et rendent d'inestimables services aux mé-
decins devenus subitement, malades et
hors d'état de subvenir à leurs soins, En
cas de maladie grave, le médecin indem-
nisé touche 10 francs par jour pendant
trois mois et peut être hospitalisé aux
frais de la caisse. Pour faire partie de
cette œuvre il faut présenter un certifi-
cat d'examen médical et faire un verse-
ment annuel en rapport avec l'âge (on
a tout intérêt à y entrer jeune).

Les assurances contre les accidents
peuvent être contractées avec des Compa-

gnies particulières ou à 1' « Antre médi-
cal », société formée par des médecins,
mais dont le fonctionnement, semble dif-

ficile. L'assurance sur les accidents vient
compléter la caisse indemnité-maladie et

préserve des infirmités possibles.
La sénilité est garantie par la retraite,

qui est un des gros avantages de la mé-
decine militaire. Mais le médecin civil
peut s'assurer lui aussi une retraite grâ-
ce aux caisses de retraite des syndicats
médicaux.

On pourra grouper le risque de séni-
lité au risque de mort en s'adressant à
une assurance sur la vie. On peut s'as-
surer sur Ja vie de trois façons :

1° Système d'assurance pour la vie en-

tière à primes viagères ;
2° Système d'assurance pour la vie en-

tière à prime temporaire ;
3° Système d'assurance mixte ou obli-

gations.
On peut arriver par ces divers systè-

mes . à assurer à sa famille, en cas de
décès, une somme considérable ou à se
créer une rente viagère très importante.

A côté de ces œuvres de secours, il est
une série de sociétés contre lesquelles il
faut bien se mettre en garde. C'est ainsi
que la « Prévoyance médicale », exploi-
tant la bonne foi de médecins non aver-
tis, assure des sommes merveilleuses
moyennant l'achat d'actions à un prix
très réduit (150 francs), mais engageant
le médecin dans un eoinpérage pharma-
ceutique des plus dangereux.

Œuvres de défense professionnelle. —
Nous avons vu toute l'importance des
syndicats médicaux et Je rôle considéra-
bJe qu'ils jouent par le soutien de nos
intérêts en cas de conflit avec les clients,
ou devant la justice.

Le « Concours Médical » (journal du
21 mai 1912) a organisé Je « Sou Médi-
cal », caisse de garantie pour les risques
professionnels des plus utiles en cas de
poursuites judiciaires. Moyennant un
versement de 18 francs par an, Ja caisse
du Sou Médical s'engage à payer les
frais ou indemnités réclamés au médecin
jusqu'à concurrence de 2.000 francs. Elle
assure de plus des consultations juridi-
ques gratuites.

Les Compagnies d'assurances diverses
assurent enfin contre tous les risques pro-
fessionnels. Ce genre d'assurance sera
surtout avantageux eux médecins ayant
une grosse clientèle.

Chaque praticien ne pourra certes
faire partie de toutes ces sociétés <r 5as

tance ou de prévoyance médicale M is~
suivant sa condition et ses moyen?18:
choisira celles qui lui offriront les v U

tages les plus sûrs et il restera iffifa,*?'
désir de sécurité pour l'avenir et rt
principes de solidarité envers ses *»?
blables qui dirigent toutes ces œuvres

l'TN
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DERNIÈRES NOUVEAUTÉS
MÉDICALES

v Lo^ er̂  :, Pathologie. digestive, 2° série
broché. 6 fr. ue >

Nobicourt : Conférences pratiques SUr
1 alimentation des nourrissons, broché

Rodolphe : Krause-Rémv Collin, Cour,
d histologie normale, cari 30 fr.

C. Sigaud et Léon Vincent : Les ori
gmes de la maladie, 2e édit., br. 4 fr J

Poncet et Leriche : La tuberculose h
flammatoire, .relié souple. 7 fr.

Lucien Graux : Le divorce des aliéné*
br. 4 fr. . ù»

Debove Achard Castaigne Ëabonneix
Castaigne Gy et Rathery : Manuel de»
maladies de Ja nutrition, br. 16 fr

Apert, Cruchet, Carrière : De la prati
que des maladies des enfants, maladies
du tissu cellulaire des os et des articu
lations, de la nutrition, maladies du svs"
tème nerveux, tome V, br. 16 fr

Bouchard et Roger : Nouveau traité
de pathologie générale, t. I, cart. 22 fr

DERNIÈRES NOUVEAUTÉS
SCIENTIFIQUES

pr Ed. Laval : Les champignons d'après
nature, br. 15 fr. F

Chalkley-Lordier : Les moteurs Diesel
cart. 13 fr. 50.

 esei
'

Sothern : Les turbines à vapeur mari
nés, cart. 10 fr. 50.

 P man
"

Guillet Léon : Progrès. de métallurgie
autres oue la sidérurgie br 10 fr '

Dussert : Etude sur les, gisements de
fer de 1 Algérie, br. 5 fr.

Robin Félix : Traité de métallographie,
Cd 11. oU I V ,

Arnold et J.-L. Laoour : Les machines
d'induction, théorie, calcul, construction
fonctionnement, l re partie, br. 22 fr '

Riedler : Essais d'automobiles, moteur
transmission, br. 9 fr. '

Dr Boneier : Sur la route, relié.. 6 îr .
Tous ces livres se trouvent à la Grande

Librairie Médicale et Scientifique A
MALOINE, 6, rue de la Charité, à Lyon'

Vente. — Achat de Bibliothèques -
Location. — Echanges. — Grandes gale-
ries ouvertes. — Entrée libre

TflBLiEflU DES EXflffiEflS
DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

Jury: MM. Hugounenq, président; Dovon,
Cade.

Candidats : MM. de Bemard-Seignerons,
Giuliani, Audouy, Jean, Maillet, Dumas.

Le lundi 24 juin, à 8 heures du matin
(Salle des Thèses).

EPREUVE OBSTETRICALE DU CINOUIE-
ME EXAMEN DE DOCTORAT (l re~ par-
tie).

Jury : MM. Fabre, président; Comman-
deur, Voron.

Candidats : MM. Grezel, Jalifler, Mme
Saint-Yves, MM. Coûtez, Faguin.

Le, lundi 24 juin, à 9 heures du matin à
la Charité (Laboratoire de la Clinique obs-
tétricale).

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Renaut- président ; Morat,

Nodier.
Candidats : MM. Jarry, Jausion, Godard,

Lortholary, Abadie, Vogelin.
Le lundi 24 juin, à 9 h. 1/2 du matin

(Salle des Examens. - N° 2).

EPREUVE PRATIQUE DU QUATRIEME
EXAMEN DE DOCTORAT

Candidats : MM. Barrié, Dupain, Caza-
:

las, Ducluzaux, Bachelet, Grand, Clavelin,
Freydier, Quebeille, Péauegnot, Pauron,
Poursain, Plontz, Grimai, Bureau.

Le lundi 24 juin, à 2 heures, sous la sur-
veillance de M. Et. Martin (Laboratoire de .
Médecine légale).

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT !
(Oral)

Jury : MM. Pic, Président; Etienne Mar-
tin, Savy.

Candidats : MM. Barrié, Dupain, Caza-
las, Ducluzaux, Bachelet, Grand.

Le lundi 24 juin, à 5 heures (Salle des
Thèses).

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(2e partie)

Jury : MM. Roque, président ; Weill,
Mouriquand.

Candidats : MM. Delarche, Mazet, de:
Ferry, Godemel.

Le lundi 24 juin, à 5 heures, à l'Hôtel-
Dieu (Service de M. Roque).

EPREUVE DE MEDECINE OPERATOIRE
DU TROISIEME EXAMEN DE DOCTO-
RAT (l'e partie).

Jury : MM. Vallas, président; Gayet, Le-
riche.

Candidats : MM. Champon, Robert Ti )
Valois, Mlle Flekel, MM. Zilberblatt Chau-
mier, Berliat, Czamocki, Grandmange,
B/issac, Mlle Smirnoff, MM. Dumas (D )
Vulliet, Rey (Ch.-J.) Daujat. '
,, LfL1?Jardi 25 Juin > à 3 heures (Laboratoire
de Médecine opératoire).

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(l' e partie. — Oral)

Jury : MM. Pollosspn (A.), président ;
Commandeur, PateL

Candidats : MM. Satte, Champon, Ro- '
bert (R.), Valois, Mlle Flekel, M. Zilber-
blatt.

Le mardi 25 juin, à 5 heures (Salle des
Examens. — N° 2).

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Laeassagne, président ; Pic,
Arloing.

Candidats : MM. Clavelin, Frevdier, Que-
beille, Péquegnot.

Le mardi 25 juin, à 5 heures (Laboratoire
de Médecine légale).

CINQUIEME EXAMEN DE DOCTORAT
' (l re partie)

Jury : MM. Jaboulay, président; Villard,
Laroyenne.

Candidats : MM. Grezel, Jaliner Mme
Saint-Yves, MM. Coutaz, Faguin.

Le. mardi 25 juin à 5 heures, à l'Hôtel-
Dieu (Service de M.. Jaboulay).

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM- Lacassagne, président, Ar-
loing, Savy.

Candidats : MM. Pauron, Poursain,
Plontz, Grimai.
 Le mercredi ,26, juin, à 8 heures du matin
(Salle des Thèses)...

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT
Jury : MM. Renaut, président; Morat,

Guillermard.
Candidats : MM. Papastratigakis, Tri-

coire, • Préfet, Birbis, Collet, Vandemfcoss-
che.

Le. mercredi 26 juin, à 9 h: 1/2 du matin
(Salle des Examens. — N" 2).
EPREUVE PRATIQUE DU OIMTRBEME

EXAMEN DE DOCTORAT
Candidats : MM. Fri bourg-Blanc, Camors,

Maliver, Welsch, Boissézon, Florence, Mas-
sonnaud, Cenet, Dioclès, Audouard, Canac,

(Voir la suite page 3.)
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RAPPORT GÉNÉRAL
présenté par M. Paul STRAUSS

SÉNATEUR

SUITE

L'appiication intégrale de la loi du
27 juin 1904, avec un redoublement de
surveillance médicale et le caractère
obligatoire des dépenses, ne tardera pas
à justifier les espérances de M. Droui-
neau dans ses conclusions complémen-
taires : « L'ardente campagne, écrit-il,
menée par la ligue contre la mortalité
infantile a provoqué des créations nou-
velles en vue de la protection des enfants
du premier âge sur tout le territoire.
Les consultations de nourrissons, les
gouttes, de lait, les mutualités maternel-
les ont reçu une sérieuse impulsion. »

L'inspection départementale de l'assis-
tance publique est de plus en plus à la
hauteur de ses devoirs et désireuse de
suivre les instructions autorisées de M.
Mirman. Un certain nombre de préfets
tiennent à honneur de participer eux-
mêmes et directement à tous les efforts
des puériculteurs et des hygiénistes so-
ciaux. Les conseils généraux sont de
plus en plus ouverts à toutes les idées
nouvelles et prêts à toutes les interven-
tions généreuses.

La constatation de ces résultats favo-
rables ne pourra résulter que d'une sta-

tistique bien faite, régulièrement tenue,
dans laquelle sera introduite la distinc-
tion entre la mortalité à l'hospice dépo-
sitaire et les décès survenus dans les pla-

cements, en distinguant même, s'il est
possible, ceux qui se produisent pendant
les premiers jours du placement.

Il est également désirable, suivant le
vœu présenté par M. le docteur Variot,
que dans l'établissement de ces statisti-

 ques, la collaboration du service médi-
cal et de l'administration soit assurée.
Plus il y aura de monographies par dé-
partement, sur le modèle des enquêtes
effectuées par la ligue contre la morta-
lité infantile pour la population infantile
générale, et mieux seront mis en lumière
les points faibles du service et se préci-
seront avec plus de netteté les desiderata,
les améliorations susceptibles de sauve-
garder un plus grand nombre de pupil-
les de l'assistance, d'enfants adoptifs de
la patrie.

Le service des enfants assistés doit
conserver sa double physionomie; il n'est
hospitalier qu'après l'échec des moyens
d'aide préventive. Si aujourd'hui, pour
la France entière, il n'est pas encore
permis d'apprécier les effets de la loi
du 27 juin 1904, surtout en ce qui con-
cerne l'accroissement des secours d'éle-
vage et d'allaitement, les statistiques de
l'hospice des enfants assistés de la Seine
accusent une diminution notable du
nombre des abandons, provenant tout à
la fois de la généralisation du bureau se-
cret d'admission et de l'extension de l'as-
sistance maternelle.

Un surcroît de générosité prévoyante
envers les mères, envers les familles
nombreuses, est le gage certain d'un re-
cul de la mortalité infantile, d'un resser-
rement des liens de famille et aussi d'un
relèvement du taux des naissances.

Enfants de un à quatre ans

Dans un rapport très documenté, M. le
docteur Variot a comparé la mortalité
des divers pays d'Europe et a constaté
que, si pour l'âge de dix à quatorze ans,
notre mortalité est légèrement supérieure ,

à celle de la Prusse, de un à dix ans le
chiffre de nos décès est assez notable-
ment inférieur à celui de nos voisins. En
Autriche-Hongrie, la mortalité notable-
ment plus élevée que la nôtre de un à.
quatorze ans, est double de la nôtre de
un an à quatre ans.

Par contre, en Angleterre, et surtout
en Suède, la mortalité est un peu moin-
dre que chez nous et la Suisse donne
l'exemple d'une décroissance continue de-
puis une vingtaine d'années.

Ce rapide examen comparatif autorise
le rapporteur à penser que nous pouvons
aussi agir efficacement pour, réduire no-
tre mortalité parmi les enfants ; il n'en
incrimine pas moins notre faible nata-
lité comme la principale cause du mi-
nime accroissement de notre population,
le gain à réaliser, pour être modeste,
e«t loin d'être négligeable.

Tout d'abord, dans la deuxième année
de la vie, où le coefficient mortuaire est
très élevé, la prolongation des fautes effi-
cientes de l'excessive mortalité de la pre-
mière année exerce son influence né-
faste. Les centres de population sont
plus atteints, la ville .de Paris est plus
éprouvée et toute une série de mesures,
de conseils, de prescriptions résultent de
ces brèves observations.

D'une étude analytique des principaux
facteurs morbides de la mortalité de
l'enfance d'après les statistiques du mi-
nistère de l'intérieur et de la ville de
Paris, M. le docteur Variot dégage cette
conclusion : que partout la tuberculose
tient le premier rang comme facteur de
la mortalité des enfants, qu'elle déter-
mine à elle seule un tiers de la totalité
des décès, que le groupe des maladies
infectieuses et de broncho-pneumonie in-
terviennent chacun pour produire envi-
ron un cinquième des décès, le reste
étant dû .-à des causes non spécialisées
dans les statistiques, c'est-à-dire à, des i

maladies beaucoup moins fréquentes.
Le plan de défense sanitaire et préser-

vatrice doit ainsi se décomposer, s'adap-
ter à chacune des maladies évitables, la
prendre corps à corps pour lui disputer
sa proie infantile ; il est malheureuse-
ment vrai que pour l'enfance, notam-
ment en cas de tuberculose, un élément
héréditaire intervient avec plus ou moins
d'intensité, et qu'ainsi la prophylaxie des
parents est la meilleure sauvegarde de
la vitalité de leurs enfants. Cette notion
s'applique à la syphilis et à l'alcoolisme
comme à la tuberculose et à toutes les
dégénérescences.

Comme pour la toute petite enfance,
et par voie d'analogie, les causes médi-
cales et les causes sociales s'enchaînent,
les premières n'étant souvent que les
effets.

-< Tout ce qui sera fait, écrit M. le doc-
teur Variot, pour améliorer la salubrité
des habitations, l'hygiène générale de Ja
classe populaire, toutes les institutions
spéciales, les dispensaires, les ligues
pour combattre la tuberculose et l'alcoo-
lisme profiteront également aux parents
et aux enfants. »

En effet, lors du congrès d'assistance
familiale de Liège et au congrès de la
tuberculose de Paris en 1905, M. A. Fil-
lassier avait fait émettre un vœu 'en-
dant à assurer dans la lutte contre la
tuberculose une étroite union entre les
œuvres d'assistance et les casiers sani-
taires des villes.

Cette entente fut organisée peu après
par M. Juillerat, au casier sanitaire de
Paris. Les dispensaires antituberculeux
furent sollicités de fournir des rensei-
gnements sur les conditions de logement
des malades qu'ils soignaient. Toutes
précautions furent prises pour respecter
les exigences légitimes du secret profes-
sionnel.

Or, les faits mis ainsi en lumière sont

navrants. De 1906 à 1911, le casier sani-
, taire de Paris reçut 9.918 fiches des dis-

pensaires antituberculeux ; 1.870 fourni-
rent des indications sur la mortalité in-
fantile. Voici ces renseignements :

1.410 familles avaient eu, au total 6.820
enfants :

3.391, soit 49.72 %, étaient encore vi-
vants ;

3.429, soit 50.28 %, étaient morts ;

460 familles avaient eu, au total, 2.548
enfants ;

1.591, soit 62.44 %, étaient encore vi-
vants (parmi eux sont compris les 460
enfants soignés dans les dispensaires) ;

957, soit 37.56 %, étaient morts.

Parmi ces familles, on en a relevé 81
qui, sur 763 enfants, en avaient perdu
586, soit 76.80 % Les 177 qui restaient
étaient tous tuberculeux déjà ou prédis-
posés.

Ce sont là des chiffres douloureux que
l'on ne saurait trop faire connaître.
Quelle statistique effroyable ne posséde-
rait-on pas, si tous les dispensaires pa-
risiens avaient réalisé la même entente
et adressé le résultat de leurs enquêtes
au casier sanitaire !

Si l'on examine le tableau indiquant
les causes des décès par maladies, on
aperçoit que la méningite, le plus sou-
vent tuberculeuse, et les affections des
voies respiratoires, qui ont avec la tuber-
culose des .affinités particulières, ont
déterminé :

Dans le premier cas, 1.877 morts sur
3.429 ;

Dans le deuxième cas, 314 morts sur
957.

Une telle constatation, si émouvante,
ne doit pas être négligée, elle se dresse
au seuil de l'hygiène sociale comme un
appel suprême à l'énergique intervention
des pouvoirs publics et de l'initiative
privée, mutuelle, pour l'application des

lois d'hygiène et surtout pour la réforme
de logement populaire.

Par voie de comparaison, et la statis-
tique comparative a été faite à Milan
par l'« Umanitaria », les enfants de
familles ouvrières logés sainement dans
des logements à bon marché ont un
avantage marqué sur leurs contempo-

rains élevés dans des taudis.
Il va de soi que la limite d^un an, fixée

par notre commission pour la réparti-
tion d'une étude analytique entre ses
membres, est assez fragile, car suivant
les justes observations de M. Variot, et
de tous les puériculteurs, pédiastres ou
accoucheurs, les fautes d'éleva.ge reten-
tissent au-delà de la première année, eti-

' gendrant l'atrophie, provoquant le rachi-
tisme. Pour l'atrophie, déclare M. Va-
riot, le mauvais état de nutrition qui a
entravé l'accroissement normal est le
plus souvent en rapport avec un allaite-
ment artificiel défectueux et c'est tou-
jours l'alimentation vicieuse, le manque
de soins, qui sont les causes indéniables

du rachitisme.
De la naissance aux confins de l'ado-

lescence, les fautes de régime se payent.
La lutte contre la tuberculose ne se dis-
tingue pas de la préservation de la gas-
tro-entérite, et une fois de plus est mis
en lumière l'enchaînement des causes, la
solidarité des remèdes.

M. le docteur Variot incrimine le mau-
vais lait, la suralimentation, c'est-à-dire

l'ignorance des mères, et les défectuosi-
tés d'installation, l'insuffisance de_ per-
sonnel d'un certain nombre de crèches
dont la surveillance laisse à désirer.

(A suivre.)

AVIS. - Nous avons l'honneur d in-
former MM. les Editeurs qu U sera ian
une analyse de tous les °" vrJ^ s en-
voyés en deux exemplaires, a wi. ie y
reeteur du « Lyon universitaire », 3, rue

Stella.
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presque toujours Pour ,nter,me deg gel;Svais savon. Celui qu^
alcalins en excès abîme

 ]o
^ •

qui cuit ou qui pw." . ^ rhnro-é de
cnr le bout de la langue, est cnarge ae
*e& sels alcalins et par conséquent nlu-
àfbie Le Savon Cadum est un savon neu-
t P ne renfermant que les sels alcalins
nécessaire* à sa constitution. Essayez-le

+ comparez les résultats obtenus, avec
«eux du savon que vous employez habi-
tuellement. Vous comprenez alors pour-
quoi votre peau était rugueuse et nour-
L 0i votre teint était vilain. Prévenant en
outre les infections épidermiques, le Sa-

vorl Cadum est le savon idéa.l pour la
toilette. Toutes pharmacies, 1 franc.

l/rt Journal quotidien Féminin

H y a seulement quelques années l'idée
d'un Journal quotidien féminin eût paru à
beaucoup déraisonnable. Sa réalisation
semble aujourd'hui toute naturelle et néces-
saire- C'est que l'activité féminine s'est, de-
puis, affirmée et manifestée d'une façon
vraiment merveilleuse dans tous les domai-
L Si littéraire, artistique, scientifique, dans
''mouvement féministe considérable, ou
rilus simplement encore dans les œuvres de
&e;;faisance, de prévoyance et d'enseigne-
ment
le Journal de la Femme, le nouveau quo-

yrïlen féminin qui paraîtra en octobre pro-
chain, vient donc à son heure,

Tiré sur beau papier, bien informé, très
moderne, documenté et agréable à lire, il
sera un -journal complet, donnant chaque
jour sur 6, 8, 10 et 12 pages, avec des arti-
cles et chroniques des écrivains les plus
réputés, des informations de la Dernière
Heure, 1 page de Lettres, Sciences et Arts,
1 page de Modes, 1 page de Théâtres, Musi-
que et Concerts, 2 Contes, 2 Feuilletons, des
Conseils d'Hygiène et de Beauté, des recet-
tes de toutes sortes, etc., etc.

Ajoutons que le Journal de la Femme ne .
sera vendu que 5 centimes.

Le programme du journal est adressé
franco sur demande, 2, place du Caire, Pa-
ris (IIe).

TABLEAU DES EXAMENS
— (SUITE) —

Fauré, Cousinié, Jacquetty, Hollier, Greg-
genbùhl.

Le mercredi 26 juin, à 2 heures, sous la
surveillance de M. Et. Martin (Laboratoire
de Médecine légale).

TROISIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Première partie. — Oral)

Jury : MM. Rochet, président ; Voron, Thé-
venot. _

Candidats : MM. Chaumier, Berhat, Czar-
nocki, Grandmange, Brissac.

 Le mercredi 26 juin, à 5 heures. (Salle des
Examens. — N° 2.)

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Pic, président ; Lesieur, Etienne
Martin.'

Candidats : MM. Bureau Fribourg-Blanc,
Camors, Malivier, Welsch, Boissezon.

Le mercredi 26 juin, à 5 heures.- (Salle des
Thèses.)

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MAI. Lacassagne, président ; Ar-
loin'g, Piéry.

Candidats : MM. Florence, Massonnaud,
Cenet, Dioclès.

Le jeudi 27 juin, à 8 heures du matin.
(Salle des Thèses.).

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

Jury : MM. Morat, président ; Cluzet, Cade.
Candidats : MM. Codvelle, Nadaud, Pier-

son, Jeannot, de Saint-Rapt, Tauflieb.
Le jeudi 27 juin, à 5 heures. (Salle des

Examens. — N° 2.)

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Pic, président; Lesieur, Etienne
Martin.

Candidats : MM. Audouard, Canac, Fauré,
Cousinié, Jacquetty, Hollier.

Le jeudi 27 juin, à 6 heures. (Salle des
Thèses.)

CINQUEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Deuxième partie)

Jury : MM. Teissier, président ; Nicolas,
Savy.

Candidats : MM. Palluy, Barnaud, Sigaux.
Le jeudi 27 juin, à 5 heures, à l'Hôtel-Dieu.

(Service de M. Teissier.)

PREMIER EXAMEN DE CHIRURGIEN
DENTISTE

Jury : MM. Testut, président ; Latarjet, Ta-
vernier.

Candidats : MM. Aloin, Argaud, Bailly,
Baume, Benoist, Benoit-Guyod, Mme Blan-
chet, MM. Charmey, Crevrier, Crayton, Mlle
Dicharry, M. Dubois.

Lé vendredi 28 juin, à 8 heures du matin.
(Salle des Thèses.)

EPREUVE PRATIQUE DU QUATRIEME
EXAMEN DE DOCTORAT

Candidats : MM. Thibault, Dubrulte, Pa-
caud, Bouissou, Nemier, Sebillot, Terracol,
Montel, Guichot, Benard Lacronique, Despu-
jos, Lhuissier, Heyraud, De Sablet d'Estiè-
res.

Le vendredi 28 juin, à 2 heures, sous la

surveillance de M. Et. Martin .(Laboratoire
de médecine légale.)

DEUXIEME EXAMEN DE DOCTORAT

Jury : MM. Morat, président ; Cade, Guil-
lemard.

Candidats : MM. Petzetakis, Chanal, Dela-
carte, Mynard, Robin, Moins.

Le vendredi 28 juin, à 5 heures. (Salle des
Examens. — N° 2.)

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Lacassagne, président ; Collet,
Mouriquand.

Candidats : MM. Guggenbûhl, Thibault,
Dubrulle, Pacaud.

Le vendredi 28 juin, à 5 heures. (Labora-
toire de médecine légale.)

QUATRIEME EXAMEN DE DOCTORAT
(Oral)

Jury : MM. Pic, président ; Lesieur, Etienne
Martin.

Candidats : MM. Bouissou, Nimier, Sebillot,
Terracol, Montel.

Le vendredi 28 juin, à 5 heures. (Salle des
Examens. — N° 1.)

DIVORCES
Etude de MG A. PEIRON, avoué

à Lyon, 19, rue d'Algérie

Divorce
D'un jugement rendu par la pre-

mière Chambre, du Tribunal civil
de Lyon, le vingt-quatre avril mil
neuf cent douze, enregistré.

Entre :

Madame Marie BISCARA, épouse
d« Monsieur Joannès SABRE, de-
meurant à Lyon, rue Moncey, 154,
assistée judiciairement par décision
«u bureau de Lyon du vingt-trois
novembre mil neuf cent dix.

Demanderesse comparant par Me
PEIRON, avoué.

r D'une part ;

Monsieur Joannès SABRE, ac-
leiiement sans domicile ni rési-

dence, connus.

t„îfe,n*enr défaillant faute de
constitution d'avoué.

T1 D'autre part.
H appert :

Que le divorce a été prononcé en-
« les époux BISCARA-SABRE, à

et '®crue*« et au profit de l'épouse,

droit outes ,ses conséquences de

247*^!^ conformément à. l'article
' au Code civil.

Èt
prts i

6
 5-KG' NER ARD, avoué

Mes le Tribunal civil de Lyon

Vilk s?
11

'™
1

' ™ e âe rHot'el -d.e-

Divorce
VavT i,u^ement rendu par défaut
lu» ® Tribunal civil de Lyon, le

regkh"]
11 mil neuf cent douz«. en-

*
1&lr

e, expédié et signifié.
Entre :

^^S
l
i
r

T
Jean -Louis DUREL, dé-

sisté ? v Lyon > rue Bodin , H. as-
- JU'uciairement par décision

du deux février mil neuf cent dix.
Demandeur comparant par Me

MERARD, avoué,

Et :

Madame Anna BEGUE, épouse de
Jean-Louis DUREL, demeurant à
Toulon, 80, rue des Récollets.

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué.

Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux DUREL, aux torts et
griefs de la femme, et que Monsieur
Je Président de la Chambre .des
Notaires de Lyon ou tel notaire
qu'il désignera a été commis pour
liquider les droits et reprises des
époux.

La présente publicité faite en
exécution de l'article 247 du Code
civil.

Pour extrait :

Signé : G, NERARD.

Etude de M6 G. NERARD, avoué
près le Tribunal civil de Lyon,
v demeurant, rue de l'Hôtel-de-
Ville, 57.

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
par le Tribunal civil de Lvon, le
vingt-huit février mil neuf cent
douze.

Entre •

Madame Claudine-Jeanne TA-
BAILLOUX, veuve en premières no-
ces de Monsieur Jules-Joseph GI-
RARD, épouse en deuxièmes noces
de 'Monsieur Pierre GARNODIER,
demeurant à Lyon> 132, rue Vau-
ban, assistée judiciairement par dé-
cision du neuf mars mil neuf certt
dix.

Demanderesse comparant par Me

NERARD.
D'une part ;

Monsieur Pierre GARNODIER, ,
tuiiiste, actuellement demeurant à

Lyon, chez Monsieur VERDUN, rue
Garibaldi,' 180.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

D'autre part.
Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux GARNODIER, au pro-
"fit de la femme et aux torts et griefs
du mari, et qu'un notaire a été
Commis pour procéder à la liqui-
dation des droits et reprises des
époux.

La présente publicité faite en con-
formité de l'article 247 du Code ci-
vil.

Pour extrait :

Signé : G. NERARD.

 r .. -

Etude de M" L. GAGER, avoué à
Lyon, 37, rue d,e l'Hôtel-de-Ville

Divorce

D'un jugement de défaut rendu
par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le vingt mars
mil neuf cent douze, enregistré, ex-
pédié et signifié.

Entre :

Monsieur Victor-Louis FARS-
CHON, demeurant ci-devant à
Lyon, place de la Baleine, 9, et
actuellement à Saillans (Drôme),
chez Monsieur Milletto, assisté ju-
diciairement suivant décision du
vingt-cinq janvier mil neuf cent
onze.

Demandeur comparant par M6

GAGER.

Et :

Madame Eugénie MILLETTO,
épouse du .Sieur FARSCHON, de-
meurant ci-devant à Lyon, rue des
Farges, 34, et actuellement sans
domicile ni résidence connus.

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué

Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-

tre les époux FARSCHON, au pro-
fit du mari, aux torts et griefs de
la femme, et que Monsieur le Pré-
sident de la Chambre des Notaires
de Lyon a été commis pour faire
procéder par tel notaire qu'il dési-
gnera à cet effet à la liquidation des
droits respectifs des époux FARS-
CHON.

(Art. 247 du Code civil.)

Pour extrait :

Signé : L, GAGER.

Etude de M" CHAINE, avoué
à Lyon, 90, rue de ï'Hôtel-de-Ville

Divorce

D'un jugement de défaut rendu
par là première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le quinze ma !
mil neuf cent douze, enregistré et
expédié en forme exécutoire.

Entre :
Monsieur Jean-Mathurin HU-

BERT, demeurant à Lyon, rue de
Créqui, 247, assisté judiciairement
par décision du huit' novembre mil
neuf cent onze.

Demandeur comparant par M0

CHAINE, avoué.
D'une part ;

Et :

Madame HUBERT, née Lucienne-
Jeanne CHAMPION, demeurant ci
devant à Paris et actuellement ?a vts
domicile ni résidence connus eu
France.

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué.

D'autre part ;
II appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux HUBERT-CHAMPION
aux torts et griefs de la femme,
avec toutes ses conséquences léga-
les et que la dame HUBERT a été
condamnée en tous les dépens.

Monsieur le Président de la
Chambre des Notaires de Lyon a

été désigné pour liquider la com-
munauté ayant existé entre les
époux.

Insertion faite en vertu de l'arti-
cle 247 du Code civil et d'une or-
donnance rendue par Monsieur le
Président du Tribunal civil en date
du douze juin mil neuf cent douze.

p&ur extrait :

L,éon CHAINE.

i

Etude de M» CHAINE, avoué
cà Lyon, 9<\ rué, d© l'Hôtel-de-Ville

Divorce

D'un jugement rendu par défaut
par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le vingt-deux
mai mil neuf cent douze, enregis-
tré et expédié en forme exécutoire.

Entre :

Madame NICOLLET, née BES-
SON Aimée-Julie, demeurant à
Lyon, rue d'Essling, 18, assistée
judiciairement par décision du
premier mai mil neuf cent onze.

Demanderesse comparant par Me
CHAINE, avoué.

D'une part ;
Et :

Monsieur Jean NICOLLET, de-
meurant ci-devant à Lyon et actuel-
lement sans domicile ni résidence
connus en France.

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux NICOLLET-BESSON
aux torts et griefs du mari, avec
toutes ses conséquences légales et
que le sieur NICOLLET a été con-
damné aux dépens.

Monsieur le Président de la
Chambre des Notaires de Lyon a
été désigné pour liquider la coril-
munauté ayant existé entre les
époux,

insertion faite en vertu de l'art:
cle 247 du Code civil et d'une or-

ii^naBarmHmHii^

donnance rendue par Monsieur le
Président du Tribunal civil en date
du onze juin mil neuf cent douze.

Pour extrait :

Léon CHAINE.

Etude de M6 Léon CHAINE, avoué
à Lyon, 90, rite de l'Hôtel-de-
Ville,

Divorce

D'un jugement de défaut  rendu
par la première Chambre du Tri-
bunal civil de Lyon, le quinze mai
mil neuf cent douze, enregistré et
expédié en forme exécutoire.

Entre :

Monsieur Jean-Marie SUCHET,
garçon boucher, demeurant à Lvon
chez Monsieur GLADEL, 146, rue
Boileau, assisté judiciairement par
décision du vingt-quatre janvier
mil neuf cent douze.

Demandeur comparant par M°
CHAINE, avoué.

D'une part ;
Et :

Madame SUCHET, née Marie
MONTGRENIER, coiffeuse, demeu-
rant à Saint-Etienne, rue Roa-
nelle, 8.

Défenderesse défaillante faute de
constitution d'avoué,

D'autre part ;
Il appert :

Que le divorce a été prononcé en-
tre les époux SUCHET-MONTGRE-
NIER, aux torts et griefs de la
femme, avec toutes ses conséquëh-

rHirî| galff;
 et que Ia dame SU-

L.W& 1 a été condamnée en tous les
dépens.

Monsieur le , Président de la
£*?ai?,bre des Notaires de Lyon a
été désigné pour liquider la com-
munauté ayant existé entre les
époux.

Insertion faite en vertu de l'arti-
cle 247 du Code civil et d'une or-
donnance rendue par Monsieur le

, Président du Tribunal civil de
Lyon, en date du douze juin mil
neuf cent douze.

Pour extrait :
Léon CHAINE.

SÉPARATIONS
Etude de M" SESTIER, avoué

à Lyon, rue Longue, 20

Séparation de corps

D'un jugement rendu par défaut
faute de comparaître par la pre-
mière Chambre du Tribunal civil
de Lyon, le trois avril mil neuf
cent douze, enregistré, expédié et
signifié.

Entre :

Madame Marie BALANDRAS,
épouse de Monsieur Pierre-Guil-
laume TUISAT, demeurant à Cail-
loux-sur-Fontaines (Rhône).

Demanderesse comparant par M"
SESTIER, avoué.

D'une part ;
Et :

Monsieur Pierre-Guillaume TUI-
SAT, demeurant à Cailloux-sur-
Fontaines (Rhône).

Défendeur défaillant faute de
constitution d'avoué.

D'autre part.
H appert :

Que la séparation de corps a été
prononcée entre les époux TUISAT
au profit de la femme et aux torts
et griefs du mari.

Et que M» MONNET, notaire a
Fontaines-sur-Saône (Rhône) a été
commis pour procéder à la liquid-t-

TUISAT
 dr

°
itS respectife

 të k>o<ik

La présente insertion est faite en
conformité de l'article 308 du Code

Pour extrait :

Signé : SESTIFR
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AUX DÉBUTANTS
— (SUITE) —

Nous avons précédemment examiné les
principales variantes du giuoco-piano. Si
les noirs au troisième coup jouent C 3 FR
ils évitent ainsi les conséquences de P 3 FD
et cela constitue la défense des deux cava-
liers. Voici une des variantes :

1. P 4 R P 4 R
2. C 3 FR C 3 FD
3. F 4 FD C 3 FR
4. P 3 D P 4 D

Meilleur que F 4 FD.
5. PxP CxP
6. C 5 CR F 5 CD +
7. F 2 D Roq
8. D 5 TR P 3 TR
9. P 4 TR F 4 FR

10. P 3 TD FxF +
11. CDxF D2D
12. FxC DxF
13. C (5 C) 4 R FxC
14. P x F D 5 D
15. Roq D DxPF
16. TD 1 F D 4 FD
17. T 3 TR Egalité.

Comme nous l'avons fait pour le giuoco-
piano, nous nous proposons de publier quel-
ques parties modèles de la défense des deux
cavaliers.

PARTIE N° 31
Blancs Noirs 

M. GERMANN M. S. LUBIE

 Position après le 16e coup des noirs

Les trois premiers coups de la variante
ci-dessus.

4. P 3 D F 4 FD
5. C 3 FD P 3 D
6. P 3 TD ? ...

P 3 TR est préférable.
6. . . . Roq
7. F 5 CR ! ...

Règle générale le F ne doit clouer le C
qu'après le Roq comme dans ce cas.

7. . . . F 3 R
8. C S D ...

Le PTD étant avancé, l'on ne peut plus
retirer le fou à 3 CD ; ce qui démontre la
faiblesse du coup P 3 TD.

8. . . . P 3 TR ?
9. F 4 TR P 4 CR ? ? ?

L'avancement des pions est mauvais car
il compromet la position du roi noir.

1C. F 3 CR P 4 D
Les noirs essayent une attaque au centre

pour faire diversion, ils s'aperçoivent un
peu tard que leur aile gauche est désorga-
nisée.

11. PxP CxP
12. CxC FxC
13. D 5 TR ! ...

Les blancs foncent sur le point faible.
13. . . . R 2 C
14. P 4 TR ! •  •

Profitant avec beaucoup d'énergie de la
faiblesse de position de leur adversaire.

14. F 2 R
Les noirs se replient en désordre.

15. FxF DxF
16. C 4 R P 4 FR

D 1 D était préférable ; la position des
noirs était néanmoins désespérée.

DIAGRAMME

17. PxP ! ...•
Le sacrifice du C est parfaitement cor-

rect. Il prouve une grande connaissance de
la position.

17 . PxC
18. DxP+ R2F
19. D 5 TR+ R 3 R
20. D 4 CR+ R 3 D

R 2 F était meilleur, mais quand même
l'attaque des blancs restait très forte et
offrait de nombreuses ressources.

21. P 4 CD ! ! ! T 1 TR
22. Roq TD P 6 R
23. TxT TxT
24. P 4 D T 8 TR

Coup de désespoir.
25. PxP+ CxP
26. T x T R 3 F
27. T 6 TR+ R 4 C
28. FxC DxF

Les blancs font mat en quatre coups.

PROBLEME N' 31 (2 points)

H. et E- BEIIMANN

NOIRS, 8 pièces

BLANCS, 10 pièces

Mat en deux coups

SOLUTION DU PROBLEME N° 29

1. D 1 C (quatre variantes).

Solutions justes. — Mmes Miette, Cal! et. ;
MM. Girardot, Mouterde, Gerin, Devèze, Pel-
lissier, Martinet.

EN PASSANT.

Nota. — Prière d'envoyer les solutions et
toutes correspondances a En. Passant, Aca-
démie de Billard et d'Echecs, 31, rue de la
Martinière, à Lyon.

ACADÉMIE DE BILLARD ET D'ÉCHECS
Billard

La Coupe des Amateurs du Sud-Est a été
gagnée par l'équipe lyonnaise composée de
MM. Tastevin, Callamand, D' Genevet,
Tardy. Nos compatriotes qui semblaient en
assez mauvaise posture se sont brillamment
ressaisis ; M. Chassin, de Marseille, n'a
gagné qu'une partie sur les quatre qu'il a
jouées et M. Barthélémy Maure a déclaré,
forfait après avoir perdu deux parties. Au
total le tournoi a été gagné par 10 parties
à Lyon contre 6 à Marseille. Tous nos com-
pliments à la vaillante équipe lyonnaise.

La Coupe se disputera l'an prochain à
Marseille.

Echos des Sp&ciacles

PRINTANIA-CONCERT (Etablissement Ch.
Dupuis, à la Croix-Rousse; directeur artit.,
Ed Rasimi). — Ce soir vendredi soirée d'ou-
verture! A cette sensationnelle première
« Tout Lyon » voudra voir la luxueuse ins-
tallation et assister au spectacle réunis-
sant par ses attractions : les huit Alexan-
droff, la meilleure des troupes russes, chants
et danses en costumes nationaux ; Giselle,
la fine diseuse étoile de la Scala; les Abbins,
les plus forts cyclistes du moment; Miss
Millie et Daricot's, dressage extraordinaire
de chiens et de poneys; René Benoult, comi-
que troupier; le trio Mackwell, les plus forts
gymnastes aux anneaux; les Noressit, chan-
teurs à voix dans leurs duos classiques; les
Abradys, xylophonistes virtuoses; M. Aba-
die, chanteur de genre de l'Eldorado. Un
service double de tramways est assuré à la
sortie du concert.

CASINO-KURSAAL. — L'Impérial Kinema-
tograph est bien toujours le spectacle de
famille par excellence, que tout le monde
peut voir et où tous viennent se distraire.
Une sélection très soignée des films et un
choix spécial mélangent très heureusement
les vues gaies aux vues dramatiques faisant
ainsi un spectacle très varié.

Tous les jours, matinée à prix réduits, à
trois heures; le soir, à 8 h. 1/2, grande re-
présentation. ^

La Revue Jolie
Cette semaine le public de notre ville,

amateur de beaux spectacles, a eu pleine
satisfaction avec la première de La Revue
Jolie, des auteurs réputés. A. Couturier et
Léon Lelièvre qui, avec leur esprit obser-
vateur, ont écrit une revue vraiment fée-
rique dépassant tout ce qu'on a vu à ce
jour dans le genre. Pendant ces vingt-qua-
tre tableaux on marche de surprise en sur-
prise, les scènes se déroulent rapidement,
empreintes d'un, esprit d!à.-propos, d'entraî-
nants couplets et de cette bonne gaîté fran-
çaise. Une musique nouvelle, savamment
arrangée par le maestro Henry Cas, char-
me les oreilles; et on est ébloui par le
faste et le luxe de ces deux cent cinquante
costumes confectionnés par Mme Virgitti,
et encadrés dans douze décors superbes
brossés par MM. Chambouleyron et Mi-
gnart, de Paris, et Flachat, de Lyon. Mise
en scène resplendissante et bien mouve-
mentée de M. G. Monval; de jolis ballets
réglés par Mlle Brunettvs aînée et M.
Eskarras permettent d'apprécier les douze
Olympic's Girls, ballerines anglaises.
Quant à l'interprétation, Mile Suzanne Ro-
sellen se fait apprécier dans le rôle de la
Commère qu'elle chante et joue à la per-
fection; M. Lenoir, dans celui du Compère
partage le succès de sa gracieuse parte-
naire. Et quelle phalange de bons artistes
ne trouve-t-on pas dans les multiples per-
sonnages de cette incomparable revue-féé-
rie, tels que Domeval, Bérardy, Lafage,
Nériesse, Fortugé, Nerval, Josethan, Clan,
Devily, Fresnois; et, parmi le beau sexe,
Mmes Valdo, Laviolette, Schneider, Jane
Merey, Nita Valder, Duhay, les sœurs Bru-
nettys et tout un bataillon de gracieuses
artistes. D'après ces quelques lignes, nos
lecteurs seront de notre avis en convenant
que jamais pareil spectacle ne fut donné
à Lyon; et comme le disait si judicieuse-
ment un de nos confrères de la presse quo-
tidienne, c'est bien la Revue Jolie où trois
apothéoses font l'admiration; rien de plus
gracieux et de plus évocateur que ce Pays
des Mousmées, où Le Rêve d'opium per-
met de contempler de jolis ensembles; pit-
toresque et grandiose Au Klonclike, Triom-
phe de l'or, et enfin,, le triomphal final,
La Triple entente que l'on acclame chaque
soir. Tous les soirs, à 8 h. 1/4 commence
La Revue Jolie. Dimanche 23, grande ma-
tinée, ainsi que jeudi 27, à prix réduits.

CINEMA PATHE-GROLEE. — Tous les
jours, matinée enfantile de 2 h. 1/2 à 3 h. 1)2.
Deux grandes séances .à 3 h. 1/2 et à 5 heu-
res. Entrée permanente; soirée de 8 h. 1/2 à
11 heures.

CHEMINS DJEJEB PA.-fll
BILLETS DE VOYAGES CIRCULAIRES EN ITALIE.

— La Compagnie délivre, toute l'année, à
la gare de Paris P.-L.-M. et dans les prin-
cipales gares situées sur les itinéraires, des
billets de voyages circulaires à itinéraires
fixes, permettant de visiter les parties les
plus intéressantes de l'Italie. La nomencla-
ture complète de ces voyages figure dans le
Livret-Guide-Horaire P.-L.-M. vendu 0 fr. 50
dans toutes les gares du réseau. Ci-après,
à titre d'exemple, l'indication d'un voyage
circulaire au départ de Paris :

REMÈDES INTERNES ET NÉVRAL-
GIES. — Quelles sont les personnes les
plus sujettes aux névralgies en général ?
Les neurasthéniques, les dyspeptiques
ou toutes celles qui souffrent d'un vice
quelconque de la nutrition : goutte, obé-
sité, diabète, etc.. Ces différents mala-
des hésitent souvent à prendre un re-
mède interne de peur d'altérer encore
davantage leurs fonctions digestives ou
leurs échanges nutritifs. C'est donc pour
eux une excellente raison de recourir à
ce spécifique des névralgies, migraines,
douleurs rhumatismales, sciatiques, les
CACHETS RONZIÈRE. L'habile associa-
tion de leurs composants chimiques en-
lève aux CACHETS RONZIÈRE toute
toxicité et en facilite l'assimilation par
les tubes digestifs les plus délicats. Ils
sont recommandés aussi aux jeunes fil-
les atteintes de douleurs de la puberté,
aux femmes souffrant d'accidents dou-
loureux de la ménopause. — CACHETS
RONZIÈRE, le cachet, 0 fr. 20, la boîte,
2 fr., toutes pharmacies et grande Phar-
macie Universelle, 51, rue de la Bourse,
Lvon.

XII. Dr R. T.

FARINES POUR RÉGIMES
Dich'eie, dyspepsie, entérites, etc.

PMUS ET PATES AU GLUTEN
Légumes secs toujours renouvelés

H. LENOIR
12, Place de la Miséricorde, LYOP3

La prudence dans les exercices nhysi-
ques s'impose à beaucoup de personnes
qui souffrent d'une maladie des pou-
mons, du cœur, du tube digestif ou des
reins.

Lorsqu'un des organes viscéraux est
atteint, beaucoup de médecins se méfiant
à juste titre dea sports, de leurs mouve-
ments rapides, de leur pratique dépour-
vue de toute méthode, préfèrent recom-
mander aux malades l'abstention des
exercices. Cependant, leur opinion serait
toute autre si le malade était soumis aux

méthodes de la culture physique qui sont
basées sur la connaissance de l'anato-
mie et de la physiologie des muscles et
des articulations. La culture physique
faite à Lyon sous l'habile direction de
M. le professeur Clause, en son institut,
19, place Bellecour, convient donc aux
bien portants comme aux malades, à qui
tous les exercices physiques sont défen-
dus. Elle est le complément reconnu par
tous les médecins des traitements, médi-
camenteux et hygiéniques.

UN PROGRÈS REEL
Le savoir, l'intelligence et l'acti .

peuvent se transformer en capital ^
l'assurance sur la vie ; aussi cette Ls?

merveilleuse d'Epargne se propage Ui,e

très rapidement de nos jours. Ue

Ce qui importe, c'est de rechercher i
Compagnie qui offre le maximum d'aia
tages, puisque la nouvelle loi de contre
les met toutes sur le même rang au nn" t
de vue de la sécurité. ^ n^

LA MONDIALE, administrée par u
Notabilités Financières et Industrielles H
Nord, donne l'assurance au meilleur m»
ché (tarif minimum imposé par 1P lUil-

tère du Travail) et répartit en outre à,»'
assurés la totalité de ses bénéfices fil «
de la prime depuis sa fondation) '°

Elle donne en outre la police la
 P

i
uaclaire et la plus libérale. F

Pour tous renseignements, écrire m,
s'adresser : uu

A M H. DELA GRAND VILLE, direc
teur, 70, rue de l'Hôtel-de-Ville, Lyon.


